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lapolitique

La Belgique échappera
à la récession en 2012
Le Bureau du plan prévoit une
croissance à 0,1 % en 2012, le
budget tient la route… Reste
à trouver 11 milliards supplé-
mentaires d’ici à 2015. P. 4

Les verts en quête
de maïorats
Ecolo ne compte que deux
bourgmestres. Mais entend en
décrocher davantage en octo-
bre. Surtout à Bruxelles. P. 4

lasociété

Un collège musulman
à Anderlecht
Le projet de création d’une
école musulmane, allant du
maternel au secondaire, est
sur les rails. P. 8

forum

Costa-Gavras,
éternel combattant

Rencontre avec le cinéaste
franco-grec fait docteur hono-
ris causa à l’ULB ce lundi. P. 15

« Un contentieux
humain
considérable »

La justice de paix, tra-
vail de proximité au
quotidien ? Le Soir a
suivi une audience
de Thierry Marchan-
dise, ancien procu-
reur du Roi à Charle-
roi, désor-
mais juge de
paix à Gosse-
lies.
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L
a réforme de la Justice en-
tamée par la ministre An-
nemie Turtelboom pré-

voit une refonte complète de la
carte de la Belgique judiciaire :
des 27 arrondissements exis-
tants, il n’en subsistera plus que
12, qui correspondent aux dix
provinces plus Bruxelles-Hal-Vil-
vorde et Eupen. Cette réforme
prévoit également que les juges
de paix, nommés actuellement
au niveau du canton, le seront au
niveau de l’arrondissement, ce
qui devrait faciliter leur mobilité
et permettre de pallier plus facile-
ment les indisponibilités.

Les principaux intéressés crai-
gnent que cette mesure ne mette
en péril leur spécificité : la proxi-
mité avec le justiciable. Ils ont
donc écrit à leur ministre pour

qu’elle renonce à opérer les nomi-
nations au niveau de l’arrondisse-
ment. Pierre Papleux, président
de la Conférence des présidents
des assemblées générales des ju-
ges de paix, explique : « L’ancra-
ge local est indispensable. En
fonction de son canton, on se spé-
cialise. » Il souligne également
que grâce à l’autonomie et à l’im-
plication des juges, la justice de
paix ne connaît pas d’arriéré judi-
ciaire, alors qu’elle concerne plus
de 50 % de la totalité des litiges
civils en Belgique.

Voilà donc un conflit potentiel
supplémentaire pour Annemie
Turtelboom, déjà confrontée à la
fronde des agents pénitentiaires
et des avocats. ■  

� P. 2 & 3 NOTRE DOSSIER

Côté terrasses ... Quelques bons restaurants à retenir…
■ Brasserie de l’Ommegang
Grand Place, 9
1000 Bruxelles
02 511 82 44
www.brasseriedelommegang.be

■ La Fermette
Rue du Château Ferme, 30
5522 Falaën
082 68 86 68
www.lafermette.be

■ Brasserie La Rose Blanche
Grand Place, 11
1000 Bruxelles
02 513 64 79
www.roseblanche.be

■ Au Repos des Chasseurs
Avenue Ch. Albert, 11
1170 Bruxelles
02 660 46 72

■ Café Maris
Chaussée de Waterloo, 1260
1180 Uccle
 02 374 88 34
www.cafemaris.be

■ Wavre Avenue
Chaussée de Wavre, 1735
1160 Bruxelles
 02 672 37 67
www.wavreavenue.be

■ Il Sipario
Chaussée de Ninove, 675
1070 Bruxelles
02 411 26 53

■ De Hoef 1627
Rue Edith Cavell, 218
1180 Uccle
 02 374 34 17
www.dehoef-1627.com

■ La Villa Lorraine
Avenue du Vivier d’Oie, 75
1000 Bruxelles
02 374 31 63
www.villalorraine.be

■ Aux Armes de Bruxelles
Rue des Bouchers, 13
1000 Bruxelles
02 511 55 98
www.auxarmesdebruxelles.be

LA RÉFORME de la Justice ne passe pas
chez les juges de paix. Ils le font savoir à leur
ministre. Un conflit de plus pour Annemie
Turtelboom ?

P. 6 Politique
L’accord de gouverne-
ment prévoit de limiter
le nombre de députés
pouvant cumuler. A
Bruxelles, ni le PS ni le
VLD n’en veulent. Pas
plus que Didier Gosuin
et le FDF, d’ailleurs…

L
es travaux d’évacuation
des produits dangereux
n’étaient toujours pas ter-

minés lundi soir à Godinne, trois
jours après la collision spectacu-
laire entre deux trains de mar-
chandises. Les riverains, évacués
depuis vendredi, ont reçu l’autori-
sation de rejoindre leur domicile
entre 18 et 20 heures lundi soir,
afin de récupérer des objets per-

sonnels.
L’accident de Godinne met en

évidence plusieurs questions de
sécurité. Les deux locomotives de
B-Logistics (ex-B-Cargo, filiale
indépendante de la SNCB)
n’étaient pas équipées de systè-
me de freinage automatique en
cas de dépassement de feu rouge.
La ligne entre Namur et Dinant
n’est d’ailleurs pas équipée actuel-

lement pour ce type de système.
Le réseau belge ne sera complète-
ment équipé qu’en 2023. Lundi
matin, des membres du Syndicat
autonome des conducteurs de
trains ont entamé une grève sur-
prise au départ de plusieurs dé-
pôts wallons. Un mouvement sau-
vage unanimement dénoncé. ■  

� P. 23 NOS INFORMATIONS
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L
’impasse politique persiste
à Athènes, inquiétant de
plus en plus les places fi-

nancières européennes. Le scéna-
rio d’une sortie possible des
Grecs de la zone euro gagne du
terrain, amplifié par José Ma-
nuel Barroso, qui déclarait : « Si
les accords ne sont pas respectés,
les conditions ne sont pas réunies
pour continuer avec un pays qui
ne respecte pas ses engage-
ments. » Mais, à l’issue de la réu-
nion de l’Eurogroupe à Bruxelles,
son président Jean-Claude Jun-
cker démentait en soirée cette
possibilité. La crédibilité écornée
de l’euro a cependant fait baisser
la monnaie unique, tombée sous
1,29 dollar. Les taux des pays eu-
ropéens fragiles ont continué à
grimper, alors que les Bourses
plongeaient. Bruxelles a perdu
2,3 %. En Grèce, le président en-

visage la nomination d’un gouver-
nement de technocrates. ■  

� P. 2 NOTRE ÉDITORIAL

� P. 21 LA PEUR DES MARCHÉS

� P. 22 CE QUE NOUS

COÛTERAIT LA SORTIE

GRECQUE DE L’EURO

G
eorges Leekens a sur-
pris tout le monde, sa-
medi passé, en annon-

çant sa démission du poste d’en-
traîneur des Diables rouges.

Il y a dix jours, il recevait Le
Soir pour dresser un état des
lieux de la situation de l’équipe
nationale. Une sorte de « testa-

ment politique » que nous pu-
blions aujourd’hui. ■  

� P. 13 POURQUOI LE DÉPART

DE LEEKENS CHOQUE

� P. 32 LE « TESTAMENT »

DE GEORGES LEEKENS

� P. 31 JOSÉ RIGA : « PAS

UNE FUITE EN AVANT »

LE RAS-LE-BOL
DES JUGES
DE PAIX

ENTRÉE À L’ÉLYSÉE

Aujourd’hui,
François Hollande
prend le pouvoir,
sobrement P.  10
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Le Kroll

● Les juges de paix pourraient ne plus être nommés au
niveau du canton.
● Cela les inquiète, car cela mettrait en cause leur spéci-
ficité : la proximité avec le justiciable.
● Les juges demandent à la ministre de revoir sa copie.

L
es juges de paix sont des ju-
ges de proximité et veulent
le rester. C’est ce qu’ils ont

fait savoir dans une lettre adressée
lundi à la ministre de la Justice An-
nemie Turtelboom (VLD). Ces ma-
gistrats ont tiqué en lisant le projet
de réforme des arrondissements ju-
diciaires. La ministre y annonçait
son intention de nommer les juges
de paix au niveau de l’arrondisse-
ment et non plus du canton pour re-
médier plus facilement aux indispo-
nibilités et permettre « la mobilité
des juges dans toute la province ».

En finir avec le canton ? Pas ques-
tion, disent les juges de paix. qui de-
mandent avec insistance à Anne-
mie Turtelboom de renoncer à la
nomination au niveau de l’arrondis-
sement. « Pour permettre à un juge
de fournir un travail de qualité,
une grande proximité avec son can-
ton est indispensable, écrivent-ils à
la ministre. Le juge de paix connaît
son canton, ses caractéristiques et
ses usages locaux. »

« L’ancrage local est indispensa-
ble, explique Pierre Papleux, prési-
dent de la Conférence des prési-
dents des assemblées générales des
juges de paix. En fonction de son
canton, on se spécialise. Moi, je con-
nais bien la question des baux à fer-
me, pas celle des copropriétés qui
est une problématique urbaine. »

Autre argument, et de taille : les
juges de paix n’ont aucun arriéré ju-
diciaire alors que le nombre de nou-
velles affaires a explosé ces derniè-
res années. Cela marche parce que
le juge est totalement responsable
du bon fonctionnement de son tri-
bunal, explique Pierre Papleux :
« L’autonomie garantit l’implica-
tion. » De plus, le juge de paix, par-
ce qu’il reste actif longtemps dans
son canton, est une personne identi-
fiable. « Il est connu pour sa capaci-
té d’écoute, son sens de la recherche
de solutions », précise la lettre des
juges de paix.

En résumé, le juge de paix ne doit
pas être « un juge anonyme qui
change tout le temps », ce qui pour-
rait arriver s’il est nommé au ni-
veau de l’arrondissement. Cette me-
sure n’apportera aucune améliora-
tion « ni pour le juge ni pour le jus-
ticiable ».

La mobilité autogérée
La réforme voulue par la minis-

tre de la Justice se justifie par la vo-
lonté d’accroître la mobilité, des
magistrats. Un principe qui ne tien-
drait pas la route pour les juges de
paix. « La mobilité est indispensa-
ble dans une justice moderne », re-
connaît Pierre Papleux. Mais, sur
le terrain, le problème des absences
ne se pose pas. « Dans le système ac-
tuel, les juges suppléants assurent
le service pour les courtes absences.
Et pour les plus longues, chaque pré-
sident d’assemblée générale pour-
rait désigner un autre juge de paix,
qui devrait accepter la mission. »
Ce pouvoir d’injonction donné au
président pourrait être une réfor-
me utile, propose Pierre Papleux.

Les longues absences seraient
d’ailleurs rares. L’ancien procureur
du Roi de Charleroi Thierry Mar-
chandise, devenu juge de paix à
Gosselies en décembre 2004, n’a
connu qu’un seul cas : une absence
de six mois à Binche. « Nous nous
sommes réparti les audiences entre
juges de paix et pour ce qui me con-
cerne, cela faisait une audience sup-
plémentaire par mois. Les juges de
paix n’ont pas attendu la ministre
pour s’organiser. » ■  

 MARTINE VANDEMEULEBROUCKE

Béatrice Delvaux

ÉDITORIALISTE EN CHEF
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« DI RUPOLLANDE »
DÎNE CE SOIR

CHEZ MME MERKEL

Des juges de proximité

Le canton. C’est selon les en-
droits, une commune, plusieurs
communes ou plusieurs quar-
tiers dans une ville. Il y a actuel-
lement 187 cantons, comptant
chacun un ou deux juges de
paix répartis sur 225 sites en
Belgique.
Le juge. Les juges de paix ne
constituent que 17 % du nom-
bre total de magistrats. C’est
une fonction considérée com-
me attrayante, exercée sou-
vent par des magistrats plus
âgés. Dans moins de dix ans, la
moitié aura atteint l’âge de la
pension.
Le contentieux. Contestations
en matière de loyer, de révision
de pension alimentaire, de peti-
tes successions, conflits de voi-
sinage, prise en charge des ma-
lades mentaux en établisse-
ments fermés, tutelle et adop-
tion. Les juges de paix traitent
plus de 50 % de la totalité des
litiges civils en Belgique.

Les autres zones
de conflit

La Justice est un département
compliqué et conflictuel. De-
puis son entrée en fonction, An-
nemie Turtelboom (VLD) s’en
rend compte. La contestation
des juges de paix est un petit
foyer de discorde par comparai-
son à la guérilla menée par les
syndicats des agents pénitenti-
aires et les avocats. Deux con-
flits qui trouvent leur origine
dans le manque de moyens
dont souffre la Justice.
Prisons. La ministre est con-
frontée au problème récurrent
de la surpopulation. Cette
surpopulation, combinée à la
vétusté voire l’insalubrité de
certains établissements péni-
tentiaires, devient insoutena-
ble. Au menu actuellement : la
prison de Forest inhabitable et
en service minimum depuis
deux mois. Un préavis de grève
national déposé par les syndi-
cats qui vient à échéance cette
semaine. Le master plan Pri-
sons qui devra être réactualisé
rapidement.
Avocats. Plus aucune perma-
nence Salduz n’est assurée. L’ai-
de juridique est supprimée
pour une durée indéterminée.
Les avocats veulent une aug-
mentation de l’enveloppe con-
sacrée à l’aide juridique et sont
en conflit ouvert avec la minis-
tre qui refuse de répondre à
leurs demandes.  M.VDM

Arrondissements judiciaires :
une réforme plutôt bien accueillie

Douze arrondissements judiciaires au lieu de 27. Des arrondisse-
ments plus autonomes avec une large responsabilité attribuée
aux chefs de corps. Les lieux d’audience existants qui restent
maintenus. Voilà les grands principes de la réforme de la Justice
entamée par Annemie Turtelboom. Ces principes ne sont pas
contestés par les acteurs judiciaires mais ce sont les modalités
d’exécution qui posent question et plus particulièrement l’organi-
sation du personnel judiciaire (magistrats, greffiers) et la ges-
tion des moyens financiers. La ministre de la Justice a redessiné
la carte de la Justice. Les discussions relatives à la gestion de
ces nouveaux arrondissements vont commencer d’ici peu. Le fu-
tur tribunal de la famille, regroupant toutes des compétences ac-
tuellement disséminées entre plusieurs juridictions, devrait en
faire partie.
La ministre de la Justice veut, avec cette réforme, augmenter la
mobilité des magistrats. Ils cesseront d’être affectés à un arron-
dissement de manière définitive et devront réagir davantage aux
besoins occasionnels ou structurels en matière de personnel.
C’est dans ce contexte que les juges de paix seraient nommés au
niveau de l’arrondissement. Pour permettre leur circulation dans
toute la province, territoire auquel correspondent généralement
les nouveaux arrondissements. Les détails pratiques de cette mo-
bilité doivent encore être réglés. Sur base volontaire ? Et sinon
avec quelles compensations ?  M.VDM

L’édito
◆

REPORTAGE

L a salle d’audience de la justice
de paix à Gosselies ressemble

à un ancien wagon de seconde
classe avec ses bancs en bois bien
alignés. Ce mercredi matin, le
train est complet. Le contrôleur-
huissier passe entre les bancs véri-
fier les convocations et « donner
des mots pour le travail » de ceux
qui ont été convoqués.

Ici, seul le juge de paix, Thierry
Marchandise, et sa greffière sont
en toge. Pas les avocats. Celui du
fournisseur d’énergie Luminus ar-
rive avec une pile de dossiers d’im-
payés. La plupart des clients font
défaut. Ceux qui sont présents né-
gocient avec le juge les modalités
de remboursement. Cinquante eu-
ros par mois, le plus souvent. A
chaque fois, Thierry Marchandise
pose la même question : « Vous
êtes sûr de pouvoir tenir votre en-
gagement ? » Cet homme finit par
se raviser. « Vingt-cinq, c’est possi-
ble ? Je ne peux pas faire plus. »
Va pour 25 euros.

L’avocat de la clinique de Gosse-
lies a amené une pile plus impres-
sionnante encore. Une cinquantai-
ne de factures de soins médicaux
dont la plupart ne dépassent pas
100 à 150 euros. Trois personnes
seulement comparaissent. Elles di-
sent avoir oublié de payer. Un ou-
bli qui coûte cher en frais d’huis-
sier et de justice. Une jeune fem-
me voit sa facture initiale passer
de 60 à 230 euros ; « C’est bête
hein ? », lui dit Thierry Marchan-
dise. Elle hoche la tête, résignée.
Une autre va négocier un rem-
boursement de 20 euros par mois.

Les affaires s’enchaînent, vi-
te.« Je prépare les audiences, expli-
que Thierry Marchandise. J’exami-
ne tous les dossiers avant et les avo-
cats doivent faire des conclusions
de synthèse. On ne plaide donc plus
sur le fond devant moi et on gagne
ainsi beaucoup de temps car le juge-
ment est immédiat. Les gens veu-
lent que la Justice soit rapide. »

Surtout quand il s’agit de récupé-
rer des sommes considérées com-
me vitales pour certains. Des pro-
priétaires tentent de faire expulser
leur locataire (« il n’a jamais payé
depuis le début du contrat »). Des
locataires tentent de récupérer
leur garantie locative auprès du
propriétaire. Ce jeune est venu
avec son père. Il veut « ravoir » ses
860 euros de garantie. Le proprié-
taire n’est pas présent et n’a donné
aucune explication. « Le mieux est
de le reconvoquer, explique le juge.
On peut le condamner par défaut.
Mais il risque de faire opposition

et, pour vous, cela peut prendre en-
core plus de temps. » Le jeune est
déçu mais il comprend l’enjeu. Il
sort en soupirant : « C’est 860 eu-
ros tout de même. »

Quelques instants plus tard, une
femme déboule dans le couloir
avec son enfant. Démontée, elle ex-
plique au huissier que le propriétai-
re a changé la serrure de son appar-
tement sans la prévenir. Elle est à

la rue. « A la police de Charleroi,
on m’a dit de venir ici. » On la fait
monter aux greffes. Son affaire se-
ra sans doute introduite mercredi
prochain. « Il y a des locataires
désinvoltes et des propriétaires qui
se comportent comme des cow-
boys, constate le juge. Dans la ré-
gion, pour beaucoup de propriétai-
res, le loyer est un complément à la
pension. »

Les conflits locatifs ne sont d’ail-
leurs pas toujours… conflictuels.
Un couple explique que leur loca-
taire n’a plus payé depuis septem-
bre. Celui-ci répond que ses études
n’ont débouché sur aucun travail,
qu’il dépend dorénavant du CPAS
et que le loyer est trop cher pour
lui. Il partira dès la fin de ce mois.
« Je paierai les trois mille euros
que je vous dois dès que j’aurai
trouvé un boulot. » En attendant,
il versera cent euros par mois.
« Vous avez été très gentils et très
patients avec moi », dit-il aux pro-

priétaires, qui lui sourient. Ils se
quittent en se serrant la main.

La précarité du public est percep-
tible. Ce couple n’arrive plus à rem-
bourser la voiture. Aucun arrange-
ment n’a pu être trouvé avec le con-
cessionnaire qui a fait appel à un
avocat. Devant le juge de paix,
l’homme explique : « Nous avons
perdu notre travail tous les deux.
Quand nous avons acheté la voitu-

re, nous avions 3.500 euros de reve-
nus. Maintenant, un peu plus de
mille. On accorde la priorité au
paiement du loyer. » Que faire ?
L’avocate les regarde avec un air
navré. La femme est au bord des
larmes : « On n’en sort pas. » Le ju-
ge leur demande s’ils peuvent rem-

bourser cent euros par mois et en
septembre, « on fera le point ».
L’avocate n’insiste pas. Le couple
part. « Bonne chance », leur lance
Thierry Marchandise.

Ces audiences ne sont qu’une pe-
tite partie du travail d’un juge de
paix. Le vendredi est consacré aux
administrations provisoires de
biens, qui concernent surtout les
personnes âgées. « Une fois toutes

les trois semaines, je fais le tour des
homes. » Le travail de terrain est
important. « Pour certains conflits
locatifs, je vais sur place avec un ex-
pert. » Les conflits de voisinage
sont aussi un contentieux impor-
tant. Le chien qui laisse ses crottes
sur le trottoir du voisin. Le coq qui
chante à toute heure du jour.
« Dans une salle d’audience, les
conflits de voisinage ne se règlent
pas. Je préfère aller sur place. On a
plus de chances d’aboutir à une con-
ciliation. Devoir régler un problè-
me de taille de haies, cela peut pa-
raître ridicule mais je vois bien
que les gens ne sont pas bien. Ils
sont stressés par ces conflits. Moi,
j’ai fait mienne cette phrase de
Paul Martens (ancien président de
la Cour Constitutionnelle,
NDLR) : la légitimité d’un juge
vient de sa mission et sa mission
est d’apaiser les conflits. »

La salle se vide. Il reste une fem-
me qui n’a pas compris que son af-
faire n’allait pas être plaidée et que
sa présence n’était pas nécessaire.
Thierry Marchandise lui « tra-
duit » la lettre de l’avocate. « L’es-
sentiel, c’est de bien expliquer les
choses. Nous, juges et avocats, utili-
sons un langage codé. Les gens vien-
nent toujours pour la première fois
et il faut toujours redire les mêmes
choses. Le rôle d’un juge, c’est de
bien les accueillir et d’expliquer. »
Le magistrat conclut : « Etre juge
de paix, ce n’est pas un contentieux
lourd et stressant comme en correc-
tionnelle ou en protection de la jeu-
nesse. Mais c’est un contentieux hu-
main considérable. » ■  
 MARTINE VANDEMEULEBROUCKE

L e décompte est enclenché
pour les socialistes arrivés

au pouvoir en Europe : battre
le fer de la croissance tant
qu’il est chaud et faire bascu-
ler le plus vite possible un
maximum de monde – hom-
mes politiques, faiseurs d’opi-
nion et opinions publiques –
dans leur camp. L’interview
donnée par Elio Di Rupo à
cinq grands journaux euro-
péens n’est pas qu’une entre-
prise de marketing du Pre-
mier ministre belge qui en
soi, pèse moyennement dans
l’arène européenne. Non,

c’est une interview qui précè-
de le dîner (ce soir) du prési-
dent français avec la chance-
lière allemande, mais aussi le
sommet européen informel
sur la croissance du 23 mai.
Il y a une « fenêtre d’opportu-
nité » pour modifier le cours
des politiques économiques
prises depuis des mois et les
socialistes veulent que leur ac-
tion soit décisive. Hollande
seul est plus fragile face à An-
gela Merkel et son opinion pu-
blique française, tant qu’il n’a
pas transformé l’essai prési-
dentiel aux législatives.
Di Rupo dans ce cas, bien ins-
tallé dans son fauteuil de Pre-
mier ministre à Bruxelles,
peut servir d’utile porte-voix
au duo socialiste. D’autant
que les esprits sont bien plus
mûrs qu’il y a quelques mois.
La chancelière allemande est
affaiblie électoralement tan-
dis que des voix se font jour
dans son pays pour critiquer
l’austérité. Les conservateurs
des pays du sud de l’Europe,
où la récession fait des dé-

gâts très lourds, ont eux aussi
« viré leur cuti ». Et puis, sur-
tout, il y a la Grèce qui fait
peur à tout le monde. Tant
par sa situation que par le
spectre de cette pauvreté et
de la quasi-insurrection natio-
nale qui pourrait inspirer d’au-
tres opinions publiques.


